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BREVET PROFESSIONNEL PRÉPARATEUR EN PHARMACIE 
SESSION 2021 

 
 

SOUS-ÉPREUVE E4 – U40 
 

LÉGISLATION ET GESTION PROFESSIONNELLES 
 
 

    BARÈME 
Points attribués au 
soin et à la rigueur 
dans la rédaction 

TOTAL 

LÉGISLATION DU TRAVAIL /14,5 points /0,5 point /15 points

LÉGISLATION 
PHARMACEUTIQUE 

/39 points /1 point /40 points

GESTION À L’OFFICINE /24,5 points /0,5 point /25 points

TOTAL /80 points

NOTE /20 points

Note arrondie au ½ point supérieur
 
 

Consignes de notation à l’attention des correcteurs 
 
L’épreuve permet de vérifier :  

- que le candidat maîtrise les compétences et les connaissances relatives au 
contexte juridique, réglementaire et déontologique de sa profession, 

- qu’il est capable d’analyser et de résoudre des problèmes de gestion et des 
problèmes administratifs, spécifiques de sa profession, 

- qu’il fait preuve de qualités d’analyse et de synthèse, de soin et de rigueur dans la 
rédaction. 

 

La commission d’élaboration des sujets attire l’attention des correcteurs sur le respect :  
- du barème appliqué, 
- des niveaux d’exigence mentionnés, 
- des critères d’attribution des points accordés au soin et à la rigueur. 

 
Les réponses cohérentes et adaptées ne figurant pas dans le corrigé seront étudiées lors 
de la commission d’harmonisation, précédant les corrections. 
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LÉGISLATION DU TRAVAIL 
(14,5 points + 0,5 point pour le soin et la présentation) 

 
1. Sébastien POLASKI a eu un accident de la route en se rendant à la pharmacie. Il a été 
en arrêt de travail pendant tout le mois de mai 2021. (4 points) 
 
1.1 Proposer une définition de l’expression « accident du travail ».                        (0 ou 1pt) 
Accident survenu au salarié par le fait ou à l’occasion de son travail, quelle qu’en 
soit la cause. 
 
1.2 Préciser si l’accident de Sébastien est un accident de travail. Justifier la réponse.  
Oui, car il s’agit d’un accident de trajet assimilé à un accident du travail   (2x0,5=1pt) 
 
1.3 Indiquer à quelle hauteur les dommages seront indemnisés.                                   (1pt) 
Ces dommages seront pris en charge à 100 % par la sécurité sociale.  
 
1.4 Préciser si l’absence de Sébastien a une incidence sur le calcul des droits à congés 
payés de 2021 en justifiant la réponse.                                                                     (0 ou 0,5pt) 
Ils ne seront pas réduits car il s’agit d’une absence pour accident du travail. 
 
1.5 Déterminer le délai légal pour transmettre la déclaration à la Sécurité Sociale.    (0,5pt) 
48 heures  (employeur-sécurité sociale) 
 
2. Charlotte DOS SANTOS a signé un contrat d’apprentissage. Compte tenu de la 
situation financière de l’entreprise, Colette MARCHAND s’interroge sur un éventuel 
licenciement. (2 points) 
 
2.1 Citer une des obligations de l’employeur dans le cadre du contrat d’apprentissage.     
Assurer la formation pratique de l’apprenti                                                            (0,5pt) 
Inscrire l’apprenti à l’examen 
Inscrire l’apprenti au centre de formation 
Nommer un maître d’apprentissage 
 
2.2 Indiquer la durée d’un contrat d’apprentissage.                                                     (0,5pt) 
Ce contrat est conclu pour une durée égale à celle du cycle de formation préparant 
à la qualification. 
 
2.3 Préciser si Colette MARCHAND peut licencier Charlotte, pour raison économique.  
Non, le contrat d’apprentissage ne peut être résilié pour raison économique. (0,5pt) 
 
2.4 Proposer un motif de rupture du contrat d’apprentissage, hors période d’essai.                               
Faute grave, inaptitude de l’apprenti, rupture unilatérale                                      (0,5pt) 
 
3. Colette MARCHAND décide de licencier Sébastien POLASKI pour motif économique. 
Ce dernier a une ancienneté de 12 ans et un salaire mensuel brut de 1900 €. (7 points) 
 
3.1 Citer trois étapes de la procédure de licenciement que devra respecter l’employeur. 
Convocation du salarié à un entretien préalable - entretien préalable      (3x0,5=1,5pt)                  
Notification du licenciement – notification à l’administration 
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3.2 Indiquer deux indemnités que percevra Sébastien à la suite de son licenciement.  
Indemnités de congés payés                                                                             (2x0,5=1pt) 
Indemnités de licenciement 
Indemnités de préavis s’il ne l’effectue pas 

 
3.3 Le motif de tout licenciement doit obéir à une cause réelle et sérieuse. Expliciter 
l’expression soulignée.                                                                                         (2x0,5=1pt) 
Ce doit être le véritable motif du licenciement et un motif suffisamment grave pour 
provoquer la rupture du contrat de travail. 
Exemples acceptés 
 
3.4 Préciser la durée du préavis auquel Sébastien a droit. Justifier la réponse. (2x0,5=1pt) 
Il a droit à un préavis de 2 mois car il a plus de 2 ans d’ancienneté.             
 
3.5 À l’aide du document 1, détailler le calcul de l’indemnité de licenciement du salarié.
1900 / 4 = 475                                                                                                 (5x0,5=2,5pts) 
475 x 10 = 4750              
1900 / 3 = 633.33           
633.33 x 2 = 1266,66      
4750 + 1266,66 = 6016,66 
 
4. Alexis BART fait un bilan avec son employeur sur ses droits aux congés payés.  (1,5 point) 

 
4.1 Indiquer la période de référence pour le calcul des congés payés.                       (0,5pt) 
Du 1er juin de l’année en cours au 31 mai de l’année suivante 
 
4.2 Calculer le nombre de jours de congés payés auquel a droit Alexis, en sachant qu’il ne 
s’est pas absenté de l’année.                                                                                           (1pt) 
2,5 jours x 12 mois = 30 jours 
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LÉGISLATION PHARMACEUTIQUE 
(39 points + 1 point pour le soin et la présentation) 

 
1. Monsieur DURAND se présente à l'officine avec une ordonnance figurant sur le 
DOCUMENT 2. Il est accueilli par Sébastien, préparateur en pharmacie. (7 points) 
 
1.1 Citer deux autres membres de l’équipe officinale habilités à délivrer cette ordonnance. 
Pharmaciens titulaire et adjoint : Colette MARCHAND, Pierre DUC             (2x0,5=1pt) 
Préparateur en pharmacie (sous contrôle effectif du pharmacien) : Alexis BART  
Etudiante en pharmacie en 4ème année : Lucie LEMIRE 
 
1.2 Indiquer la condition qui oblige un pharmacien titulaire à employer un pharmacien 
adjoint.                                                                                                                          (0,5pt) 
Le nombre de pharmaciens qui assistent le titulaire est calculé en fonction du 
chiffre d'affaires de la pharmacie (1 adjoint obligatoire entre 1,3 et 2,6 millions 
d'euros, 2 adjoints obligatoires entre 2,6 et 3,9 millions d'euros, 1 adjoint 
supplémentaire par tranche de 1,3 million d'euros). 
 
1.3 Le pharmacien titulaire et son adjoint sont inscrits au Conseil de l'Ordre national des 
pharmaciens dans deux sections différentes. Citer la section de chacun.          (2x0,5=1pt) 
Section A : titulaire 
Section D : adjoint 
 
1.4 Préciser la responsabilité de Sébastien dans l’exercice de sa profession.   (2x0,5=1pt) 
Responsabilité pénale pour ses propres actes. 
 
1.5 Un pharmacien inspecteur se présente dans l’officine MARCHAND. Préciser deux 
points de contrôle pouvant être effectués par ce professionnel.                           (2x1=2pts) 
Vérification des diplômes des personnes qualifiées 
Vérification du port d’un badge pour les diplômés 
Vérification des stupéfiants (stockage, registre, produits périmés...) 
Vérification de la température de l’armoire réfrigérée 
Vérification de la mise à jour de l’ordonnancier (sauvegarde...) 
Toute autre réponse cohérente acceptée 
 
1.6 Proposer trois sanctions que pourrait prononcer le Conseil régional de l’Ordre des 
Pharmaciens à l’encontre de la pharmacienne titulaire.                                   (3x0,5=1,5pt) 
Avertissement 
Blâme (avec inscription au dossier) 
Interdiction temporaire d'exercer 
Interdiction définitive d'exercer 
 
2. Monsieur DURAND souhaite que toute discrétion soit observée lors de la délivrance 
de son traitement. (3 points) 
 
2.1 Citer et expliquer ce principe de précaution. 
Secret professionnel                                                                                                  (0,5pt) 
Obligation absolue de ne pas divulguer à une tierce personne étrangère à l'équipe 
officinale, les informations concernant la clientèle et les patients                          (1pt) 
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2.2 Indiquer un type d’aménagement propre à l’agencement de l’officine permettant 
d’assurer la confidentialité.                                                                                          (0,5pt) 
Comptoir isolé 
Espace réservé à la confidentialité 
Marquage au sol 
Toute autre réponse cohérente acceptée 
 
2.3 Monsieur DURAND présente également son bon de prise en charge vaccinale anti-
grippal. Préciser le professionnel chargé de la vaccination au sein de l’officine.         (1pt) 
Pharmacien (formation validée) 
 
3. ZOPHREN® 8 mg a obtenu une AMM en 1990. Depuis quelques années, sa spécialité 
générique Ondansétron peut être proposée. (6 points) 
  
3.1 Préciser la signification du sigle AMM, ainsi que sa durée de validité.          (0,5x2=1pt) 
Autorisation de mise sur le marché  
Durée de 5 ans                                                                         
 
3.2 Citer l’organisme français qui délivre cette AMM (sigle non accepté).                  (0,5pt) 
Agence nationale de sécurité des médicaments (et des produits de santé) 
 
3.3 Préciser une condition préalable à la commercialisation d’un générique.                (1pt) 
Le brevet de commercialisation du médicament original doit être arrivé à échéance 
et tombé dans le domaine public. 
Respect par le générique de la DCI, forme pharmaceutique, dosage… 
 
3.4 Proposer une définition de l’expression « spécialité générique ».               (4x0,5=2pts)  
Toute spécialité ayant la même composition qualitative et quantitative en principes 
actifs que le princeps, la même forme pharmaceutique et une bioéquivalence 
démontrée. 
Toute autre formulation cohérente acceptée 
 
3.5 Nommer le composant qui différencie le princeps de son générique.                   (0,5pt) 
Excipient 
 
3.6 Citer deux dénominations possibles d'une spécialité générique.                  (2x0,5=1pt) 
DCI ou DCU + nom de marque ou nom du laboratoire 
Nom fantaisie + Gé 
 
4. ZOPHREN® inscrit en liste I est prescrit sur une ordonnance de médicament 
d’exception. (3,5 points) 
 
4.1 Indiquer les destinataires des quatre volets d’une ordonnance de médicaments 
d’exception.                                                                                                       (4x0,5=2pts) 
Volet 1 = patient 
Volets 2 et 3 = assurance maladie et contrôle médical 
Volet 4 = pharmacien 
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4.2 Préciser la condition à respecter par le prescripteur pour permettre le remboursement 
par l’Assurance Maladie.                                                                                              (0,5pt) 
Respecter les dispositions prévues par la fiche d’information thérapeutique (FIT) ou 
respecter l’indication du médicament et du protocole (posologie) 
 
4.3 Ce médicament est dispensé après inscription sur un registre. Nommer ce registre et 
préciser sa durée de conservation. 
Ordonnancier                                                                                                               (0,5pt) 
 Dix ans après la dernière inscription                                                                       (0,5pt) 
 
5. En complément de son traitement, monsieur DURAND présente une autre 
ordonnance sur laquelle figure un médicament à PIH. (1,5 point) 
 
5.1 Indiquer la signification du sigle PIH                                                                      (0,5pt) 
Prescription Initiale Hospitalière 
 
5.2 Citer deux autres catégories de médicaments à prescription restreinte (sigles non 
acceptés).                                                                                                             (2x0,5=1pt) 
Médicaments réservés à l’usage hospitalier 
Médicaments à prescription hospitalière 
Médicaments à prescription réservée à certains médecins spécialistes 
Médicaments nécessitant une surveillance particulière pendant le traitement 
Toute autre réponse cohérente acceptée 
 
6. Zopiclone est une substance vénéneuse classée en liste I. (9 points) 

 
6.1 Proposer une définition de l’expression « substance vénéneuse ».              (2x0,5=1pt) 
Produit qui manifeste une toxicité à partir d’une dose relativement faible, telle 
qu’elle risquerait d’être absorbée sans que soit éveillée l’attention. 
Toute autre formulation cohérente acceptée 
 
6.2 Nommer les deux autres classes de médicaments comportant des substances 
vénéneuses. Indiquer pour chacune, la couleur du cadre figurant sur le conditionnement. 
Liste II : cadre vert                                                                                           (4x0,5=2pts) 
Stupéfiant : cadre rouge 
 
6.3 Préciser deux règles de délivrance auxquelles sont soumises les spécialités de la  
liste I.                                                                                                                    (2x0,5=1pt) 
Sur présentation d’une ordonnance valide (pas de délivrance sans ordonnance) 
Délivrance sous les trois mois suivant la date de prescription 
Délivrance uniquement pour la durée de traitement ou nombre de renouvellement(s) 
si mentionné par le prescripteur 
 
6.4 Indiquer la condition de détention des médicaments de la liste I.                         (0,5pt) 
Détention dans un endroit non accessible au public 
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6.5 Un hypnotique est une catégorie de médicaments présentant des restrictions de 
prescription de délivrance et de renouvellement. Compléter le tableau de l’ANNEXE 1 (à 
rendre avec la copie) présentant ces restrictions.                                                      (4,5pts) 

Catégorie de 
médicaments 

Durée maximale de 
prescription 

Durée maximale de délivrance 
hors cas particuliers 

Condition de 
renouvellement 

Hypnotique  
4 semaines 

/0,5 
4 semaines 

/0,5 
Non renouvelable

/0,5 

Anxiolytique 
12 semaines 

/0,5 
4 semaines 

/0,5 

À renouveler 
deux fois 

/0,5 
Stupéfiant et 
assimilés  

28 jours 
/0,5 

28 jours 
/0,5 

Non renouvelable
/0,5 

 
7. Monsieur DURAND choisit dans le rayon en libre accès, une boîte de STREPSIL® à la 
lidocaïne. (6 points) 
 
7.1 Les grossistes répartiteurs ont un rôle d’acteur de santé publique. Citer trois 
obligations liées à leur activité.                                                                         (3x0,5=1,5pt) 
Posséder en stock 9/10ème des spécialités commercialisées 
Posséder en stock 14 jours de consommation de sa clientèle  
Obligation de livraison dans les 24h (pour toute commande passée avant samedi 14h) 
Obligation d’avoir un pharmacien directeur 
Obligation d’un service de garde (week-end, jours fériés) 
Toute autre réponse cohérente acceptée 
 
7.2 Lister trois autres modes d'approvisionnement des médicaments « conseil grand 
public ».                                                                                                             (3x0,5=1,5pt) 
Achat direct au laboratoire, dépositaire, société commerciale de distribution ou 
groupement d'achat, centrale d’achat 
                                                                      
7.3 L’équipe officinale est tenue d’encadrer la délivrance des médicaments de médication 
familiale. Expliquer deux démarches permettant de mener à bien cet encadrement. 
Vérifier que le médicament est adapté à la situation                                        (2x1=2pt) 
Donner des conseils associés  
Consulter le dossier pharmaceutique 
Remettre une documentation adaptée 
Orienter vers une consultation médicale 
Toute autre réponse cohérente acceptée 
 
7.4 Citer deux conditions permettant la publicité d'un médicament auprès du public. 
Posséder une AMM                                                                                            (2x0,5=1pt) 
Obtenir un visa de publicité 
Ne pas être remboursable 
Ne pas être soumis à prescription médicale obligatoire 
Toute autre réponse cohérente acceptée 
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8 À l’officine, Sébastien POLASKI est responsable du rayon vétérinaire. Un éleveur de 
chevaux lui commande un pré-mélange médicamenteux, ainsi que la spécialité 
FRADEXAM® collyre. (3 points) 
 
8.1 Définir un « pré-mélange médicamenteux ».                                              (3x0,5=1,5pt)                  
Tout médicament vétérinaire préparé à l’avance et exclusivement destiné à la 
fabrication ultérieure d’aliment médicamenteux 
 
8.2 Indiquer une des particularités de l’étiquetage d’un aliment médicamenteux.      (0,5pt) 
Etiquetage de couleur bleue (mentions prévues par la réglementation applicable à 
l’étiquetage des aliments) 
Sur les deux faces du conditionnement la mention « aliment médicamenteux » est 
imprimée en lettres très apparentes (minimum 4 cm de hauteur). 
Toute autre réponse cohérente acceptée 
 
8.3 FRADEXAM® collyre est classé en liste I. Indiquer deux mentions ou caractéristiques 
spécifiques concernant l’étiquetage de cette spécialité.                                      (2x0,5=1pt) 
Cadre rouge 
Usage vétérinaire 
Respecter les doses prescrites 
Uniquement sur ordonnance 
Ne pas faire avaler 
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GESTION À L’OFFICINE 
(24,5 points + 0,5 point pour le soin et la présentation) 

 
Le candidat arrondira les calculs à deux décimales. Les résultats seront justifiés et 
démontrés par les calculs nécessaires. 

 
1. Dans le rayon dédié aux « maux de gorge », le STREPSILS® miel citron est proposé au 
prix public de 5,50 €. (3 points) 
 

1.1 Calculer le P.V.H.T. Le taux de TVA applicable est de 10%.                                 (0,5pt) 
5,50 / 1,10 = 5,00 € ou PVHT = PVTTC / 1,1 
 
1.2 Sachant que le pharmacien applique un taux de marque de 30%, calculer le P.A.H.T. 
Marge = 5,00 x 30% = 1,50  €                                                                                     (0,5pt) 
PAHT = 5,00 – 1,50 = 3,50 € ou PAHT = PVHT x (1-TM)                                              (1pt) 
5,00 x 0,70 (1 - 0,30) = 3,50 €                                                                                        (1pt) 
 
2. Le pharmacien a commandé des lotions BIODERMA® au prix d’achat brut hors taxe de 
9,17 €. (2,5 points) 
 
2.1 Calculer le P.A. net H.T. sachant que le pharmacien a obtenu 15% de remise. 
9,17 x 0,85 = 7,79 €                                                                                             (0,5 ou 0pt) 
 
2.2 Déterminer le P.V.H.T. avec un taux de marque appliqué de 35 %. 
7,79 / 0,65 = 11,98 € ou PVHT = PAHT / (1 – T x Mq)                                                   (1pt) 
 
2.3 Indiquer le prix public du produit. Le taux de TVA est de 20%. 
PVTTC = 11,98 x 1,20 = 14,37 € ou 14,40 arrondi ou PVTTC = PVHT x 1,20             (1pt) 
 
3. Le pharmacien demande d'analyser les ventes de STREPSILS® miel citron sur 
l'ensemble de l'année 2020 à l'aide de l'état des stocks, DOCUMENT 3. (7,5 points) 
 
3.1 Calculer le stock initial au 1er janvier 2020.                                                            (0,5pt) 
(Stock janvier + Ventes janvier - Achats janvier) 
162 + 141 - 150 = 153                                                                                                   
 
3.2 Calculer le stock moyen.                                                                                           (1pt) 
Stock moyen = (SI + SF) / 2                                                                                            
Stock moyen = (153 + 278) / 2 = 215,50                                                                         
 
3.3 Calculer le taux de rotation.                                                                                      (1pt) 
Taux de rotation = Ventes / stock moyen                                                                   
Taux de rotation = 975 / 215,50 = 4,52                                                                          
 
3.4 Calculer la durée de rotation pour une année commerciale de 360 jours.                (1pt) 
Durée de rotation = 360 / taux de rotation                                                                    
Durée de rotation = 360 / 4,52 = 79,65 soit 80 jours                                                    
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3.5 Colette MARCHAND souhaite optimiser la gestion de son stock. Vérifier si la gestion 
des stocks est optimale en analysant les achats, le stock moyen et le taux de rotation. 
Achats :                                                                                                                          (1pt) 
On constate que les achats sont continuels tout au long de l’année, alors que les 
achats devraient se concentrer sur les mois d’Octobre à Avril.  
Stock moyen :                                                                                                                (1pt) 
Le stock moyen est trop important, il est toujours supérieur aux ventes. Par 
exemple, en avril, le stock de 262 boites assurerait les ventes jusqu’en octobre. 
Taux de rotation :                                                                                                          (1pt) 
Le taux de rotation est de 4,52, il faut donc baisser le stock moyen. 
La durée de rotation est de 80 jours (un peu plus de 4 fois dans l’année) au lieu de 6 
habituellement. 
 
3.6 Indiquer une proposition d’amélioration pour la gestion des stocks.  
Diminuer le stock :                                                                                                        (1pt) 

- Par l’augmentation les ventes : mettre en place des actions 
promotionnelles… 

- Écouler le stock existant 
- Mettre en place un stock d’alerte (ne commander que si nécessaire) 

 
4. Pierre DUC délivre l’ordonnance de monsieur DUJARDIN, DOCUMENT 4, sachant qu’il 
possède une mutuelle complémentaire à 100%. (8 points) 
 
4.1 Compléter le ticket vitale présenté en ANNEXE 2 (à rendre avec la copie). 
                                                                                 (5x1 ou 0 par ligne de produits=5pts)  
                                                                                                        + pour HDR (2x0,5=1pt)  
                                                                            + pour les montants totaux (4x0,5=2pts) 
 

Désignation 
Quantité 
délivrée 

Prix 
unitaire 

HD 
inclus 

Sécurité 
Sociale 

Montant 
total 

Montant 
A.M.O. 

Montant 
A.M.C. 

Montant 
assuré 

Zoladex 1 114,12 1,02 PH1 114,12 
 

114,12 
 

0 
 

0 
 

Chibro proscar 1 15,17 1,02 PH4 15,17 
 

4,55 
 

10,62 
 

0  

Permixon 1 57,72 1,02 PH4 57,72 
 

17,32 
 

40,40 
 

0 
 

Spasfon 3 2,61 1,02 PH2 7,83 
 

1,17 
 

6,66 
 

0 
 

Poche 1 69,00 / LPPR 66,00   39,60 
 

26,40 
 

3,00 
 

HDR 70% 0,51 0,36 0,15  

Montant total : 261,35 ou 264,35 (0,5pt) Montant AMO : 177,12  (0,5pt) 

Montant AMC : 84,23 (0,5pt) Montant assuré : 3,00 (0,5pt) 
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5. L’officine est sous le statut juridique d’une EURL. Colette MARCHAND avait hésité 
entre cette forme et celle de la SARL. (3,5 points) 
 
5.1 Préciser la signification des sigles EURL et SARL.                                      (2x0,5=1pt) 
Entreprise Unipersonnelle à Responsabilité Limitée  
Société À Responsabilité Limitée  
 
5.2 Comparer ces deux formes juridiques.                                                         (2x0,5=1pt) 
L'EURL est une SARL unipersonnelle, c'est-à-dire une SARL avec un seul associé. 
La différence principale avec la SARL est donc qu'elle ne dispose que d'un seul 
associé alors même que la SARL comporte au minimum deux associés.  
 
5.3 Présenter l’intérêt pour madame MARCHAND d’avoir opté pour le statut d’EURL. 
En EURL, elle est associée unique donc elle prend seule les décisions concernant 
sa société.                                                                                                                  (0,5 pt) 
 
5.4 Citer deux autres statuts juridiques propres à une officine. 
EI : Entreprise individuelle                                                                                (2x0,5=1pt) 
EIRL : Entreprise individuelle à responsabilité limitée 
EURL : Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée 
GIE : Groupement d'intérêt économique 
SARL : Société à responsabilité limitée 
SA : Société anonyme 
SAS : Société par actions simplifiée 
SASU : Société par actions simplifiée unipersonnelle 
SCP : Société civile professionnelle 
SCS : Société en commandite simple 
SEL : Société d'exercice libéral 
SELAFA : Société d'exercice libéral à forme anonyme 
SELARL : Société d'exercice libéral à responsabilité limitée 
SELAS : Société d'exercice libéral par actions simplifiée 
SELCA : Société d'exercice libéral en commandite par actions 
SEP : Société en participation 
SNC : Société en nom collectif 


